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ARTICLE PREMIER

A la deuxième phrase de l’alinéa 4, supprimer le mots :

« principales ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le directeur n’a aucun pouvoir de décision à lui seul : Il n’y a pas les principales questions et les 
autres. Cette précision est inutile. Lorsque des questions de vie scolaire se posent dans une école, le 
directeur organise le cas échéant des débats pour trouver des réponses.


